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centre auto AD

Face au Super U
Centre commercial

Le Loreau
HANCHES - ÉPERNON
02 37 83 75 66

LORAUTO

Le 31 mars dernier, la Communauté de Communes des 4 Vallées et le Conseil Général d'Eure-
et-Loir ont mis en service le premier Transport A la Demande (T.A.D.) d’Eure-et-Loir, destiné

aux habitants d'une communauté de communes et organisé par ce type de collectivité. Mode
d’emploi de ce nouveau service qui vous avait été annoncé dans la Cantonade 2007.

Transport A la Demande : 
vers le marché de Nogent-le-Roi

À l'initiative de la CC4V, un ser-
vice de transport permet désor-
mais aux habitants des douze com-
munes de la communauté de
communes des 4 Vallées de se
rendre sur le marché de Nogent-le-
Roi, le samedi matin, en utilisant les
taxis du  service de Transport À la
Demande des 4 Vallées.

Sur simple appel au  0825 00 28 29, au
plus tard, le vendredi à midi, un
taxi se présentera au point de ren-
dez-vous situé sur votre commune
et vous amènera sur le marché de
Nogent-le-Roi.

Deux heures plus tard, le même
taxi vous ramènera dans votre
commune. Le tout au tarif du
réseau TRANSBEAUCE.

Pour le transport vers le marché, les
taxis circuleront avec le logo du
réseau TRANSBEAUCE avec men-
tion "COMMUNAUTÉ DE COM-
MUNES DES QUATRE VALLEES".

Alain FEYS
Maire de Faverolles

Vice-président de la CC4V
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Horaires
Transbeauce - Gare Routière - 28000 CHARTRES - Tél. : 02 37 18 59 00

Horaire valable du 10 décembre 2007 au 3 juillet 2008

Transports
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Cure de jeunesse 
pour l’école de musique et de danse

Si la CC4V finance l’école de musique et de danse autrefois gérée par la commune de
Nogent le Roi, elle se doit aussi d’entretenir les bâtiments mis à sa disposition par la

commune pour y exercer les différentes activités musicales.

Si la CC4V finance l’école de
musique et de danse autrefois
gérée par la commune de Nogent
le Roi, elle se doit aussi d’entrete-
nir les bâtiments mis à sa disposi-
tion par la commune pour y exer-
cer les différentes activités
musicales.

L’an passé, la CC4V avait souhaité
rénover l’ensemble des huisseries
de l’école avec deux objectifs pré-
cis : améliorer l’isolation acous-
tique des salles de cours et effec-
tuer des économies d’énergie.

Après cette première intervention,
les élus de la CC4V ont engagé
une rénovation totale des sols,
murs et plafonds des salles de
l’école ainsi que du bâtiment
annexe.

Après une mise en concurrence
de 4 entreprises de peinture, c’est
la société FORTEAU qui a été rete-
nue pour l’exécution des travaux
qui se sont déroulés en 
2 phases, cours des vacances sco-
laires d’avril et d’été.

Le montant des travaux s’est élevé
à 34829 €. Le Conseil Général

d’Eure-et-Loir a apporté une aide
de 9761 €.

Après cette deuxième campagne
de travaux concernant l’école de
musique, la communauté assume
les charges lui incombant et s’ef-
force de participer à une demande
visant à économiser l’énergie.

Bernard DUVERGER
Maire de Saint-Lucien

Vice-président de la CC4V

A l’occasion de l’inauguration de ces travaux en septembre dernier,
Mademoiselle BRUN, professeur de guitare et d’éveil musical de
l’école s’est vue décerner la médaille d’Argent pour vingt années
de service.

Culture
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Un futur équipement culturel 
pour le territoire

Les élus de la CC4V ont initié depuis l’an passé un projet de construction d’une salle de
spectacles, salle polyvalente sur le site de l’ancienne scierie de Mormoulins. Une commission

composée des élus et de l’architecte travaillent actuellement à la définition des aménagements
de ce projet.Nosu vous présentons ici les premiers éléments mis au point avec les élus et
l’architecte.

responsables des associations
consultés sur les besoins du ter-
ritoire avaient mis en avant le
manque d’équipement d’accueil
de manifestations associatives,
culturelles ou familiales de
bonne capacité. Lors de la défi-
nition des compétences com-
munautaires autour desquelles
fut fondé le regroupement des 12
communes, ces projets trouvè-
rent tout naturellement leur
place.

Une opportunité 
d’acquisition

Un bâtiment abritant une
ancienne scierie, situé à
Mormoulins, était à vendre
depuis quelques temps. Après
une visite des élus sur le site, la
décision a été prise d’acquérir

Une compétence 
affirmée 
La CC4V possède parmi ses com-
pétences l’étude, la création et
l’entretien de nouveaux équipe-
ments culturels et artistiques. A
ce titre, elle gère, depuis 2005,
l’école de musique et de danse
de Nogent le Roi  qui lui a été
transférée. Lors des réflexions
initiales précédant la création
de la CC4V, les élus locaux et les

cette propriété de 20 082 m2,
avec 2400 m2 de surface cou-
verte.

Les arguments mis en avant pour
cette acquisition ont été les sui-
vants :

- qualité de la structure du bâti-
ment existant (charpente, sol) et
des espaces extérieurs,
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- dimension du bâtiment adaptée
au projet,

- existence de vastes espaces de
parking

- isolement du bâti et facilité
d’accès par la route départe-
mentale.

La scierie est donc devenue pro-
priété communautaire depuis
octobre 2006.

La désignation 
d’un architecte 
Au-delà de cette acquisition, les
élus ont engagé une consulta-
tion afin de désigner un archi-
tecte chargé d’étudier et de réa-
liser le projet. En janvier 2007,
un avis d’appel public à la concur-
rence a été lancé : 12 cabinets
d’architecte ont répondu. La
commission d’appel d’offres a
retenu et auditionné trois de ces
candidats au vu de leurs réfé-
rences. A l’issue de ces entre-
tiens, le cabinet Architecture
Dauphine, basé à Orléans a été
choisi par les élus.

La définition 
du programme
A partir de juillet 2007, les élus
ont engagé le travail de définition
du programme de ce futur équi-
pement. A quelles attentes
devait-il répondre ?

Il s’agit tout d’abord, de favoriser
les pratiques culturelles portées
par les structures ou les associa-

tions locales : concerts de l’école
de musique, galas de danse,
représentations théâtrales, expo-
sitions culturelles, … Mais aussi la
mise en place d’une « saison cul-
turelle » accueillant divers spec-
tacles vivants.

Par ailleurs, les élus avaient iden-
tifié comme besoin, la nécessité
de disposer de deux types d’es-
pace permettant d’accueillir des
regroupements de taille et de
nature différentes.

– Un espace d’une capacité d’en-
viron 400 personnes pour des
réunions importantes, telles que
le jumelage en organisme ou bien
un congrès.

– Un second espace plus réduit
destiné aux manifestations fami-
liales et associatives.

Enfin, les élus souhaitaient pou-
voir doter cet équipement d’une
cuisine favorisant le déroulement
des manifestations.

Culture
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Les premiers éléments 
A ce jour, le travail de réflexion
entrepris a permis de dégager
les principes d’aménagement de
ce futur équipement culturel.

Dans le bâtiment, 2 salles seraient
créées de 300 m2 et 150 m2.
L’espace culturel proprement dit
comporterait une salle de 
400 places assises avec gradins
repliables permettant de dégager

l’espace. Une scène de 180 m2

avec loges et espaces techniques.
Une salle annexe de 150 m2 serait
adossée à cette grande salle, uti-
lisable de manière autonome.

Un espace cuisine de 60 m2 envi-
ron, accessible depuis toutes les
salles serait également crée.

Un hall d’accueil de 230 m2, éga-
lement espace d’exposition serait
adjoint à la structure existante.

Un espace disponible
pour de futurs usages 
Ces deux salles et leurs annexes
occuperaient 75 % du bâtiment
existant. L’espace résiduel pour-
rait aussi accueillir des équipe-
ments ultérieurs selon les besoins
à définir.

Combien ça coûte tout ça ?
Et qui finance ?

Les premières estimations des
coûts de travaux s’élèvent à 
2,12 millions d’euros.

Les élus ont inscrit cet équipe-
ment dans le projet de territoire
qui précise les investissements
au niveau de la CC4V pour les 
4 années à venir.

La recherche de financement est
à orienter vers l’Etat, au titre du
volet territorial du contrat de
projet Etat – Région, vers les
contrats départementaux et
régionaux avec le Conseil Général
d’Eure et Loir et la Région Centre.

Les premières demandes de
financement ont été adressées à
ces organismes. Nous sommes
en attente de réponses.

Au terme de 3 ans, notre terri-
toire pourrait posséder un équi-
pement favorisant le dévelop-
pement des pratiques culturelles
des citoyens de notre commu-
nauté, ainsi que le renforcement
de la vie associative et des liens
familiaux. Ce projet communau-
taire participerait à la qualité de
la vie dans nos communes et
bénéficiera à l’ensemble des habi-
tants du secteur.

J.J. GUET
Maire de Chaudon

Vice-président de la CC4V

Culture
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Le projet de territoire des 4 Vallées

Le Conseil Général d’Eure et Loir a invité les communautés de communes du département
à mener une réflexion sur les projets prioritaires qu’il convenait de mettre en place au cours

des années 2008 – 2011 à l’échelle de chaque territoire. Les élus des 4 Vallées ont identifié 3
orientations essentielles pour le projet de leur territoire.

toutes mains, organisées par
l’ADMR.

1ère Orientation : soutenir le déve-
loppement économique du terri-
toire à travers notamment, deux
actions précises :

- création d’une zone d’activités éco-
nomiques à Nogent le Roi  dans le
prolongement de la ZI du existante,
sur 20 hectares environ.

- Attribution des aides à l’investis-
sement en faveur des artisans et
commerçants du territoire.

2ème Orientation : doter le terri-
toire de services de qualité :

- réalisation d’un équipement cul-
turel sur le site de Mormoulins

- promotion du développement
durable en intégrant la démarche
Haute Qualité Environnementale

dans la conception de cet équi-
pement

- renforcement de la capacité d’ac-
cueil de loisirs pour les enfants de
3 à 11 ans sur les sites de Nogent le
Roi et Faverolles

- création d’une Maison des ser-
vices publics destinée à tous les
habitants des 12 communes et ras-
semblant les permanences des dif-
férents services publics : CAF,
CRAM, PMI, …

Cet équipement basé à Nogent le
roi offrirait un cyber-accès aux dif-
férents services.

- Soutien à la politique d’aide à
domicile à travers les actions de
type portage de repas, ou homme

3ème orientation : maintenir le cadre
de vie du territoire communau-
taire et la qualité des paysages :

- engager à l’échelon communau-
taire en partenariat avec les com-
munes une politique du logement
destinée aux personnes âgées, aux
jeunes et aux familles.

Par ailleurs, les élus ont souhaité
étudier et rechercher les finance-
ments permettant de transformer
la halte garderie de Nogent le Roi,
en structure multi accueil desti-
née aux tout-petits.

Pour les équipements sportifs,
ceux-ci feront l’objet d’une pro-
grammation à l’occasion du bilan à
mi-parcours du contrat.

Bien entendu, nous ne connais-
sons pas à ce jour, les subventions
accordées à ces projets. Leur attri-
bution conditionnera leur exécu-
tion. Le contrat départemental
sera signé en janvier 2008 et pré-
cisera les financements obtenus.

Alain VAN STEENWINCKEL
Maire de Néron

Vice-président de la CC4V
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Le Conseil communautaire de la Jeunesse

Depuis plus d’un an maintenant,
le conseil communautaire des
jeunes (ccj) a pris ses marques et
quelques projets commencent à
fleurir lors des réunions trimes-
trielles.

Près d’une quinzaine de jeunes
sont restés fidèles à l’idée d’œu-
vrer et de bâtir ensemble une «
institution » avec les jeunes de
nos 12 communes adhérentes à la
CC4V.

Au printemps ils ont donné un
coup de main à la commune de
Senantes pour l’opération « net-

toyons la nature », actuellement
ils préparent une animation de
printemps une « canirando » ou
adultes et jeunes pourront
découvrir un parcours sportif
accompagnés de leur animal
favori le chien, mais aussi des
démonstrations de dressage, et
parcours d’obstacles, ainsi que
des conseils sur l’éducation
canine.

Ils n’oublient pas non plus leurs
aînés par une petite animation de
fin d’année à la maison de
retraite.

2008 marquera l’élaboration d’un
projet plus ambitieux afin d’en-
richir la cohésion de nos jeunes
au sein des 12 communes
membres. Cependant toutes les
communes ne sont pas repré-

sentées alors si vous avez entre 10
et 18 ans rejoignez nous. (rensei-
gnements au 06.24.61.16.22)

Chriatian BOURGANEL
Conseiller communautaire

Référent du Conseil
Communautaire des Jeunes
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classe d’intégration
scolaire dans le canton
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Le collège Jean Moulin en 2007/2208

Le collège Jean Moulin de Nogent-le-Roi constitue l’un des 41 établissements scolaires du second
degré placés sous la responsabilité du Conseil Général d’Eure-et-Loir. Propriétaire des

lieux, le Département en assure le financement des travaux d’entretien, de construction ou de
rénovation. Il emploie aujourd’hui le personnel technique et de service qui lui a été transféré
par l’Etat. Il dote l’établissement des dotations nécessaires au fonctionnement : dépenses
d’énergie, eau, restauration, ouvrages et matériels  pour les élèves. Il finance également
l’utilisation des installations sportives utilisées par les classes et appartenant aux
collectivités…Portrait de rentrée du collège Jean Moulin de Nogent-le-Roi.

Le collège Jean Moulin, à Nogent le
Roi, accueille cette année 574 élèves
encadrés par 70 personnes dont 43
enseignants. 

80% des élèves utilisent les services
d’un transport scolaire et 465 pren-
nent leur repas au Collège. Le per-
sonnel de chacun de ces services
s’acquitte de sa tâche avec beau-
coup de dévouement et d’efficacité
dans des contraintes d’horaires déli-
cates

Le Collège porte ses efforts sur l’ac-
quisition d’une autonomie person-
nelle qui permet la poursuite
d’études ou l’entrée dans la vie active
à l’issue de la troisième, année du
diplôme national du Brevet.

Cette autonomie s’acquiert avant
tout en cours, mais aussi à travers des
activités extra-scolaires proposées
tout au long de l’année.

- Le sport à l’UNSS, le mercredi après
midi (environ 90 adhérents) 

- Les sorties scolaires à caractère
pédagogique (visite des musées de
Paris, du Mémorial de Caen, la cathé-
drale de Chartres)

- Les voyages scolaires (sports d’hi-
ver dans les Alpes, séjour linguis-
tique à Londres)

Depuis peu un soutien est mis en
place à tous les niveaux pour aider
les élèves qui éprouvent des diffi-
cultés. Ces heures de soutien se tien-
nent en groupes, voire en très petits
groupes, pour une action plus per-
sonnalisée.

Enfin le Conseil Général vient de
doter le Collège d’un parc d’ordina-
teurs performants, avec une salle
informatique (27 ordinateurs) utilisée
dans le cadre de divers cours.

L’installation de vidéo-projecteurs
dans les salles de classe familiarise les
élèves avec l’outil informatique.
L’accès à Internet au CDI (5 ordina-
teurs) permet de chercher l’infor-
mation, la trier et l’exploiter pour
renforcer cette autonomie de l’élève.

La préparation à l’orientation des
élèves est un autre volet de la poli-
tique de l’établissement.

Les élèves découvrent le monde pro-
fessionnel par des stages d’observa-
tion en entreprise, tout au long de
l’année, et par l’intervention de pro-
fessionnels qui présentent leur
métier.

Les élèves se préparent à choisir les
filières qui correspondent à leur aspi-
ration et leurs capacités dans les
lycées ou en apprentissage.

Jean-Pierre FAURE
Principal
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